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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Respect de la priorité légale liée aux CIMM pour les agents de la DGFiP en OM
Question écrite n° 14523

Texte de la question

Mme Nicole Sanquer attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par les agents de la direction générale des
finances publiques (DGFiP) originaires des territoires d'outre-mer dans le cadre de leur demande de mutation.
En vertu de l'article L. 512-19 du code général de la fonction publique, une priorité de mutation est accordée aux
fonctionnaires ayant leurs centres d'intérêts matériels et moraux (CIMM) dans une collectivité d'outre-mer. Ce
dispositif législatif vise à favoriser le retour des agents dans leur territoire d'origine après une période d'exercice
en hexagone. Toutefois, ce cadre légal semble aujourd'hui fragilisé par l'extension croissante du recrutement sur
« postes au choix » (postes à profil) au sein des directions ultramarines. Contrairement au mouvement général
de mutation basé sur l'ancienneté et les priorités légales dont font partie les CIMM, le recrutement sur postes au
choix s'effectue sur la base du profil professionnel et de l'adéquation aux compétences spécifiques recherchées
par l'administration. Dans la pratique, cette modalité de gestion de la mobilité crée une mise en concurrence
frontale entre les agents originaires du territoire, titulaires de la priorité CIMM et des agents originaires de
l'hexagone. De nombreux agents ultramarins, en attente d'un retour chez eux depuis plusieurs années, se voient
ainsi évincés de la priorité de mutations, rendant le droit au retour théorique et aléatoire. Cette situation
engendre un sentiment de rupture d'égalité et de remise en cause d'un acquis législatif fondamental. Elle lui
demande de préciser les mesures que le ministère compte mettre en œuvre pour garantir la prééminence du
cadre légal des CIMM sur l'extension de plus en plus importante de la pratique des postes à profil.
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